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1 Fixé par l’article 25-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations 
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2 3 Pour toute information sur les ODD : https://www.agenda-2030.fr/ressources/la-meth-odd/  
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 

 

 
 

La demande de subvention doit être envoyée exclusivement par le téléservice  
« Le Compte Association » au service instructeur avant le : 16 mars 2026 inclus 

 
Le lien vers le « Compte Association » : 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/client/login  
Code de la fiche « Associations départementales - Landes » : 374 

ATTENTION :  LES DOSSIERS INCOMPLETS, HORS DELAI OU NON CONFORMES  
NE SERONT PAS EXAMINES. 
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